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Ce texte fait suite à l’article paru dans VV9 du 25 

août 2022.

MÉTHODES

La production, les stocks et la consommation pour 

une période donnée sont simulés pour mesurer l’ef-

fet de quotas AOC $xe sur la consommation, les 

prix et le chi%re d’a%aires pour les trois régions 

(Chablais, Lavaux, La Côte). Pour cette première 

étape, la moyenne arrondie des quotas depuis 

 

La Côte, photo : Swiss Wine Promotion S.A.
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QUOTAS (CHASSELAS) MOYENS

Tab. 1 : Quotas moyens – Données Etat de Vaud  
(2001 – 2018).

AOC Chasselas Moyenne 2001–2018  
Quotas (kg /m2)

Chablais 1.20

Lavaux 1.20

La Côte 1.15
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qu’ils ne sont plus égaux au rendement fédéral 

maximum est calculée (tableau 1, 2001–2018 pour 

Chablais et La Côte ; 2002–2018 pour Lavaux).

Deux hypothèses sont considérées pour simuler la 

consommation (Mondoux et al. 2021) :

Si les mois de consommation sont supérieurs à 16 

(valeur habituellement considérée comme idéale 

pour les vins blancs issus de Chasselas), la di%é-

rence de récolte entre une situation avec quota $xe 

et la situation réelle est absorbée par les stocks. 

Ceci part du principe que la demande avait été sa-

tisfaite et que le surplus de production ne serait pas 

consommé mais stocké.

Si les mois de consommation sont inférieurs à 16, la 

di%érence de récolte entre une situation avec quota 

$xe et la situation réelle est absorbée par la consom-

mation. Ceci part du principe qu’il n’y avait pas as-

sez de stocks pour répondre à la demande. La 

consommation aurait donc pu être plus élevée si le 

quota avait favorisé une récolte plus généreuse avec 

des quotas $xes et inversement avec des quotas va-

riables

Pour simuler les prix, les prix Nielsen (données de 

vente de Coop, Denner, Globus, Migros, Manor, 

Volg et Spar) de 2012 à 2018 sont appliqués. Pour les 

prix des années antérieures, l’IPC (Indice des prix 

à la consommation) des vins blancs suisses dans le 

commerce de détail est utilisé pour la simulation. 

En utilisant l’élasticité-prix (rapport entre la varia-

tion de demande d’un bien et la variation de prix) 

du Chasselas pour les trois régions, il est possible 

de simuler les prix. 

Pour simuler l’e%et sur le chi%re d’a%aires total, la 

consommation (tous canaux de distribution 

confondus) est multipliée par les prix en grande 

distribution.

RÉSULTATS

En résumé, l’in/uence du système des quotas qui 

varient chaque année, par rapport à des quotas 

$xes (1.20 kg/m2 pour Chablais ainsi que Lavaux et 

1.15 kg/m2 pour La Côte) ne semble pas avoir un im-

pact signi$catif sur le chi%re d’a%aires du Chasse-

las AOC des trois régions (tableau 2). La hausse du 

chi%re d’a%aires est principalement due à une 

hausse du quota sur la $n de la période analysée. 

Entre 2012 et 2016, les mois de consommation 

étaient en-dessous de 16, ce qui peut supposer une 

demande plus grande que l’o%re existante. Cela im-

plique qu’en théorie, la consommation aurait pu 

être plus grande ces années-là si des disponibilités 

supplémentaires avaient existé.

Il est également intéressant de constater que les 

hausses de la consommation en pourcentage du 

Chablais et de La Côte sont très proches des baisses 

de prix en pourcentage pour ces mêmes régions. 

Ceci est dû à leur élasticité-prix très proche de – 1, 

alors que pour Lavaux cette valeur est d’environ – 3. 

En conclusion, une hausse de disponibilité du 

Chasselas à Lavaux engendre une baisse des prix 

proportionnellement inférieure aux autres régions 

si ces dernières subissent également une hausse 

des quantités produites, et inversement.

DISCUSSION

Le canton de Vaud avec des quotas variables d’une 

région à l’autre est une exception en Suisse.

La simulation de quotas $xes à 1.20 kg/m2 pour 

Chablais et Lavaux et de 1.15 kg/m2 pour La Côte ne 

conduit pas à une situation drastiquement di%é-

rente de la situation réelle où les variations de quo-

tas sont minimes d’une année à l’autre. Cependant, 

il faut garder à l’esprit un certain nombre de limites 

qui concernent la structure du marché pour les dif-

férents canaux de vente.

L’analyse des prix est faite sous l’angle des prix  

$naux payés par les consommateurs en grande dis-

tribution. L’évolution des prix simulée ne re/ète 

donc pas le prix $nal de vente (qualité bouteille)  

des producteurs vers les grossistes (B2B: Business 

to business). Ce prix ne re/ète également pas les 

prix appliqués par les producteurs vers le canal 

HoReCa (B2B : Business to business) ou vers la 

Vente directe (B2C : Business to consumer). En$n, 

cette analyse ne dit rien sur la qualité « vrac », ni sur 

le prix du raisin.

En réalité, même si un système de quota $xe avait 

été mis en place, il est peu probable que le quota 

dé$ni au début des années 2000 aurait été inchan-

gé jusqu’en 2018 en vue de l’évolution de la consom-

mation et du fait que les quotas annuels par région 

ne sont pratiquement jamais remplis (taux  

d’atteinte moyen pour le Chasselas dans le canton 

de Vaud : 82 % (2012–2020)). De plus, étant donné 

RÉSUMÉ SIMULATION QUOTAS FIXES PAR RAPPORT AUX QUOTAS VARIABLES (CHASSELAS)

Tab. 2 : Résumé simulation quotas – Données de vente panel Nielsen 2012-2018, IPC 2001–2011,  
Etat de Vaud 2001–2018.

AOC Chasselas  
(2001–2018)

Evolution  
consommation

Evolution prix Evolution chiffre  
d'affaires

Chablais +0.14   %  – 0.14 % +0.003 %

Lavaux +0.97 %  – 0.37% +0.59 %

La Côte +0.28 %  – 0.20% +0.08 %
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Complexe du bois 
rugueux
Grapevine virus A (GVA)

Grapevine virus B (GVB) 

Grapevine virus D (GVD)

Grapevine rupestris stem pitting-associated virus (GRSPaV) 

Les premières descriptions de l’altération du bois de vigne ressemblant aux 

symptômes de la maladie du bois rugueux remontent au début du 20e siècle. 

Dans les années soixante, des chercheurs italiens ont mis en évidence la trans-

mission de cette maladie par le greffage. Puis, dans les années quatre-vingt, sa 

nature virale a été établie lorsque Conti et al. (1980) ont découvert qu’un virus 

pouvait être transmis mécaniquement d’une vigne symptomatique au tabac.

Aujourd’hui le complexe du bois rugueux est présent dans la plupart des ré-

gions viticoles du monde. Il inclut plusieurs syndromes qui se manifestent sur 

l’écorce, le cambium ou le bois (phloème et xylème). Lors de biotests de mise 

en évidence, les symptômes apparents peuvent varier selon le choix des trois 

plantes indicatrices: V. rupestris, Kober 5BB (V. berlandieri x V. riparia), LN33 

(Couderc 1613 x Thompson Seedless). On peut alors observer l’écorce liégeuse 

(corky bark), les cannelures (stem grooving) et les striures, portant égale-

ment le nom de bois strié (stem pitting).

Les particules virales du complexe du bois rugueux sont fi lamenteuses (fi -

gure 1) et ressemblent à celles des virus de l’enroulement. Un certain nombre 

de virus sont impliqués dans le complexe du bois rugueux, dont: Grapevine 

virus A (GVA), Grapevine virus B (GVB), Grapevine virus D (GVD) et Grapevine 

rupestris stem pitting-associated virus (GRSPaV). Récemment, une dizaine de 

nouvelles espèces de virus taxonomiquement proches ont été caractérisées 

au niveau génomique. Toutefois leur biologie et leur association stricte avec 

le complexe du bois rugueux ne sont pas encore connues à ce jour.

INTRODUCTION

FIGURE 1
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Virus, bactéries et phytoplasmes décrit le vaste 

monde de pathogènes pratiquement invisibles, 

qui sont à l’origine de graves maladies pour la 

vigne au point d’en menacer parfois son existence. 
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qu’un système de Réserve Climatique n’a pas 

(encore) été mis en place, l’utilisation de l’outil des 

quotas variables reste la seule marge de manœuvre 

possible pour gérer l’o%re. En dé$nitive, l’introduc-

tion de quotas a été béné$que dans un souci d’amé-

lioration de la qualité. L’enjeu actuel des quantités 

mises en marché pourrait certainement être mieux 

relevé si un système de quota $xe était couplé avec 

le principe d’une Réserve climatique en mesure 

d’absorber les chocs de l’o%re en lien avec des aléas 

climatiques.

CONCLUSIONS

La modi$cation annuelle des quotas semble avoir 

peu d’in/uence sur le chi%re d’a%aires $nal du 

produit acheté par le consommateur (B2C, Bu-

siness to Consumer). Cela justi$erait donc l’intro-

duction d’une mesure agissant directement sur la 

commercialisation (Réserve Climatique, par 

exemple). En e%et, Mondoux et al. (2021) ont dé-

montré l’impact de la Réserve Climatique sur le 

chi%re d’a%aires. Cependant, d’autres recherches 

méritent d’être menées pour déterminer l’in-

/uence des quotas variables sur le prix du raisin 

ou du vin en « vrac » (B2B, Business to Business). Un 

suivi régulier de l’évolution du marché permet, en 

outre, de faciliter les prises de décision dans le do-

maine viticole. 
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